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Agence régionale de santé 
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Arrêté n°18-29 portant agrément régional des associations 

et unions d'associations représentant les usagers dans les 

instances hospitalières ou de santé publique 
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Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 	's.. 

Arrêté n° 18-29 

Arrêté portant agrément régional des associations et unions d'associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REG IONALE DE SANTE ILE-DE- 
FRANCE 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-15; 

VU 	les avis de la Commission Nationale d'Agrément réunie le 20 mars 2018; 

ARRETE 

Article I : L'association visée dans cet article a obtenu un renouvellement 
d'agrément au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances 
hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans: 

- Association OLD'UP 
4, rue Amélie 
75007 Paris 

Article 2 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Paris, le 16 avril 2018 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

5i r1é 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé 

IDF-2018-04-16-016 

Arrêté n°18-30 portant agrément régional des associations 

et unions d'associations représentant les usagers dans les 

instances hospitalières ou de santé publique 
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Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 

Île-de-France 	's.. 

Arrêté n° 18-30 

Arrêté portant agrément régional des associations et unions d'associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REG IONALE DE SANTE ILE-DE- 
FRANCE 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-15; 

VU 	les avis de la Commission Nationale d'Agrément réunie le 20 mars 2018; 

ARRETE 

Article I : L'association visée dans cet article a obtenu un renouvellement 
d'agrément au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances 
hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans: 

- Association PASTT 
94, rue Lafayette 
75010 Paris 

Article 2 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Paris, le 16 avril 2018 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Christophe DEVYS 
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Direction régionale et interdépartementale de 

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt 

IDF-20 18-04-10-045 

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles 

agricoles à 1'EARL DE GANDEVILLIERS à 

GIRONVILLE SUR ESSONNE - 91720 au titre du 

contrôle des structures et en application du schéma 

directeur régional des exploitations agricoles 

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2018-04-10-045 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter 
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lu 
LI&trtt' 	• Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÈTÈ 

accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles agricoles 
à I'EARL DE GANDEVILLIERS 

à GIRONVILLE SUR ESSONNE - 91720 
au titre du contrôle des structures 

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment: 

1) L'article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles, 

2) Les articles L331-1 et suivants, 

3) Les articles R312-1 et suivants, 

4) Les articles R331-1 et suivants, 

Vu le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements, 

Vu le décret n02010-429 du 29 avril 2010 relatif è l'organisation et aux attributions des directions 
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'État dans la région et les départements d'Île-de-France, 

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d'arrêté préfectoral portant schéma directeur régional 
des exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de 
production, région naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) pour la région lie de France, 

Vu l'arrêté préfectoral 1DF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à 
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale 
et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Île-de-France, en matière 
administrative; 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter n°17-47 déposée complète auprès de la Direction 
départementale des territoires de l'Essonne, en date du 11/12/2017 par Mme GAUDIN Nathalie, 
souhaitant devenir associée exploitante de I'EARL DE GANDEVILLIERS dont le siège social se 
situera à I rue du Vignay - Gandevilliers — GIRONVILLE SUR ESSONNE - 91720: 

Vu l'information portée é la connaissance des membres de la section économie des exploitations 
agricoles de la Commission départementale d'orientation et de l'agriculture de l'Essonne, en date 
du 02/02/2018. 

Vu l'information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations 
agricoles de la Commission départementale d'orientation et de l'agriculture du Loiret, en date du 
05/04/2018. 
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CONSIDÉRANT: 

e 	L'absence de candidature concurrente à l'échéance du délai d'un mois à compter de la date 
de publication du 17/01/2018 

• La situation de FEARL DE GANDEVILLIERS, au sein de laquelle 

Mme GAUDIN née DENECE Nathalie, 

• 42 ans, mariée, deux enfants, employée de banque, sera associée exploitante, gérante 

• ne dispose pas de la capacité professionnelle agricole 

• qui s'installe sans la dotation jeune agricultrice 

Que les terres étaient exploitées, à titre individuel, jusqu'à son départ à la retraite par 
M. DENECE André 

Que I'EARL DE GANDEVILLIERS, exploitera 184 ha 43 a 43 ca de terres en grandes 
cultures, sur les communes Nangeville, Prunay sur Essonne, Mespuits, Maisse, 
Boigneville, Champmotteux, Gironville sur Essonne 

• Qu'en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA 
d'Île-de-France, et notamment celles ayant pour objectif: 

de soutenir l'installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le 
renouvellement intergénérationnel 

de permettre le maintien de l'emploi en milieu rural 

de sécuriser le revenu des agriculteurs 

• Que l'opération envisagée figure en priorité n°6 au schéma directeur régional des 
exploitations agricoles d'Île-de-France : installation, y compris progressive, sur une 
exploitation viable, d'une agricultrice ne répondant pas aux conditions de capacités ou 
d'expérience professionnelle prévue à l'article R331-2 du Code rural et de la Pêche 
maritime, lui permettant d'atteindre un revenu compris entre 1 et 3,5 fois le seuil de viabilité 
défini à l'article 5-2. 

ARRÊTE 
Article vr 
L'EARL DE GANDEVILLIERS, dont la gérante est Mme GAUDEN Nathalie, est autorisée à 
exploiter 184 ha 43 a 41 ca de terres, en grandes cultures, situées sur les communes de 
Nangeville, Prunay sur Essonne, Mespuits, Maisse, Boigneville, Champmotteux, Gironville sur 
Essonne (voir liste des parcelles en annexe). 

Article 2 
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, la 
directrice régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Île-de-
France, le directeur départemental des territoires de l'Essonne et les maires des communes de 
Nangeville, Prunay sur Essonne, Mespuits, Maisse, Boigneville, Champmotteux, Gironville sur 
Essonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France et affiché en 
mairie des communes intéressées. 

10 AVR, 2018 
Fait à Cachan, le 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice régionale et interdépartementale de 

'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
I --de-France 

Ann- BOSSY 
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Annexe: liste des parcelles c1ut tOlkL 0c 	t,jDEv 	 (4q2o) et o e'i'Se$2 a e.cpL'i. 

Références cadastrales 	Superficie 	Nom des propriétaires 

Mlgnot Claude 
R rue des Hias 

DIM MARS ENHU5PO$X 

0,9300 
0,2620 
0,2922 
0,5057 

M045 0,2455 
A016 0,7075 

Y 149 0,5334 
Y 150 0,7776 
X 003 0,0285 
X 005 0,2552 
X 010 0,1490 
V082 0,2888 

ZC 074 0,1230 
ZA 0058 0,7183 
Z A0059 0,1760 

 M074 0,0540 

	

J 062 	 0,2460 

	

J 078 	 0,6110 

	

1 027 	 0,4900 

	

G 132 	 0,0970 

	

Y 156 	 0,7335 

	

Y 264 	 0,1829 

	

X 0159 	 0,4745 

M046 
M068 
M 069 
V 038 
V 037 
X 018 
X 171 
X031 

W 196 
W 054 

L COMMUNES 

Chmpntotteux 91 

GIronville 91 

Pruney 91 

Champmotteux 91 

/ 
I 
/ 
/ 
/ 

Narigeville 45 

Boigneville 91 

/ 
Gironville 91 

Gltonv'lIe 91 

I 
I 
/ 

0ampmotteux 91 

I 
I 

Giroliville 91 

f 

Champmofteux 91 

J 

Brochet Indivision 
Mnje,Clauilne,Chantal 

91150 Champmotteux 

Doré Guy 
9chemirs des Lorittes 

91100 CORBEPL ESSONNE 

0,2455 	ViIllez Florence 
0,1500 	25 rue de Guronville 

011500 	91720 MAISSE 
1,7154 
0,2470 
1,8901 
0,0859 
0,1285 
0,7300 
0,3340 

3/'; 
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Gimille 91 
	

A104 
	

1,3920 
	

Sevestre Yvette 

K015 
	

ZOu? 
	91150 Brouy 

11140 	 1,3170 

GironvIe 91 K013 1,1000 Lanneau Monique 

/ K 007 0,7810 Ferme des Messis 

I B 04 0,2596 91750 O-IEVANNES 

/ A100 0,5730 

/ A 101 1,8080 

/ A083 0,1245 

/ A065 0,6414 

/ A066 0,0776 

/ M035 0,9900 

Maisse ATT 239 0,6070 

f ATF 240 0,3510 

Campniafteu9I V 151 0,8192 

Z086 0,7616 

/ V028 1,0968 

f X157 1,7040 

/ X 159 0,4745 

Pniiy A008 0,1713 

isse 	 7L39 	 0,4000 

I 	 Z140 	 016000 

I 	 Z141 	 1,7400 

ZL42 	 0,4100 

/ 	 ZL43 	 4,5745 

Nolleau Colette 
102rt, Ferté Alals 

91720 Masse 
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btiiçp ZL4S 0,1070 Nolleauflanlel 
J ZK85 0,5000 
/ ZKRG 1,0000 
I 21 039 1,3650 
I ZLO4S 3,9500 
/ AI 167 0,1565 
I ZI24 0,4700 
I Z125 0,6500 
/ 2K 100 3,0365 
I ZB236 0,9998 

ZK43 0,6850 
/ ZK44 0,1150 
I ZK45 1,7150 
/ 7K46 0,4000 
I ZK47 0,9200 
I ZD 665 0,9891 
/ ZC322 0,1148 
I ZC 323 0,2592 
I AI 092 0,2619 
/ AI 093 0,4760 
/ ZL099 0,9560 

ZI 054 013850 Nolleau Colette 

ZC032 2,9560 lO2rt, Ferté Alals 

J 7-A 019 1,6930 91720 Masse 

/ ZA063 0,6820 

I ZA064 0,5470 

ZE053 2,0250 

ZE054 0,3450 

I ZFC5S 0,3500 

/ 2E 056 2,7970 

J ZD154 0,5720 

/ ZD179 0,4000 

I ZEO11 015090 

ZFOS4 0,1070 

I 2E 055 0,1370 

ZFO2O 0,3040 

ZE078 0,1680 

ZF064 0,1220 

2F012 0,1400 

ZEOI9 0,1270 

ZF049 0,1620 

ZDO1O 0,2570 

Champmotteux 91 
	

ZAO41 	 1,2170 

ZA042 	 0,4760 

5/4  
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GironviII 	91 
/ 

KOCD6 
K008 

1,5200 
2,0480 

Denecé André 

/ J 001 0,5654 1 rue de Vignay 
j008 0,0368 91720 Gironville sur Essonne 
1010 0,8215 

/ J013 0,2200 

/ J 014 0,5800 
/ B039 1,6540 

I B040 1.8365 
I A082 0,7250 
/ L 051 4,5900 
I L 045 011750 
/ M073 0,1320 
I M 104 0,1860 
I M154 0,2470 
/ L017 0,5000 
/ M075 0,0605 

champmot1eu Y344 2,3820 
/ Y347 018010 
/ Y363 0,5628 
/ Y3SQ 0,2700 
/ Y365 0,2485 
/ X012 0,2038 
/ V 251 1,6540 
I V 252 0,4650 
I y 00 012866 
f Y 158 0,4138 
/ Y214 1,0342 
f V 013 1,1231 

V 009 0,2963 
V030 0,2773 

W245 1,1636 
W096 4,9590 

f w iio 1,4094 
W064 0,7363 
W034 0,2065 

/ Y124 3,4689 
Y185 3,9620 
2031 12,1612 

W 104 0,4798 
W258 3,4682 
X092 0,4734 
2 113 11.8605 

Y167 2,0192 
Y046 0,9980 

X 118 3,8406 

X020 3,5565 
W 457 7,4249 

diampmotteuz 
	 X 0 	 0,5390 

6/4  
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Direction régionale et interdépartementale de 

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt 

IDF-20 18-04-10-047 

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles 

agricoles à l'EARL FERME DE LA MAISON BLANCHE 

à SAINT-CYR L'ÉCOLE (782 10) au titre du contrôle des 

structures et en application du schéma directeur régional 

des exploitations agricoles 
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E: 
Lib-:é Éa!iié Fra,er,,ùé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 

ARR ÉTÉ 

accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles agricoles 
à I'EARL FERME DE LA MAISON BLANCHE 

à SAINT-CYR L'ECOLE (78210) 
au titre du contrôle des structures 

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment: 

1) L'article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles, 

2) Les articles L331-1 et suivants, 

3) Les articles R312-1 et suivants, 

4) Les articles R331-1 et suivants, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements, 

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux attributions des directions 
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'État dans la région et les départements d'Île-de-France, 

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d'arrêté préfectoral portant schéma directeur 
régional des exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de 
production, région naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) pour la région lie de France, 

Vu l'arrêté préfectoral IDE-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à 
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice 
régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Île-de-France, 
en matière administrative; 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter N°17.45 déposée complète auprès de la Direction 
départementale des territoires des Yvelines en date du 26101/2018 par I'EARL FERME DE LA 
MAISON BLANCHE, dont le siège social se situe, 2 Chemin de l'Avenue de Villepreux, 78210 
ST CYR L'ECOLE, cogérée par Messieurs FOURRE Romain et FOURRE Guillaume, 

Vu l'information portée ê la connaissance des membres de la section économie des 
exploitations agricoles de la Commission départementale d'orientation et de l'agriculture des 
Yvelines en date du 15 février 2018, 

13 
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CONSIDÉRANT: 

• L'absence de candidature concurrente à l'échéance du délai d'un mois à compter de la 
date de publication du 26/01/2018, 

La situation de I'EARL, au sein de laquelle, 

Monsieur FOURRÉ Romain, 31 ans, titulaire d'un BTSAACSE, pluriactif et Monsieur 
FOURRE Guillaume, 25 ans, titulaire d'un BAC PRO CGEA, 
Qui souhaitent s'installer comme cogérants en reprenant l'exploitation familiale, soit 
144,3309 ha de terres (en grandes cultures) situées sur les communes de ST-CYR 
L'ECOLE, ELANCOURT, MAUREPAS, JOUARS PONCHARTRAIN, FONTENAY-LE 
FLEURY, VILLEPREUX, RENNEMOULIN cédées par Robert FOURRE, lequel cesse 
son activité. 

• Que le projet d'installation est conforme aux orientations du schéma directeur régional 
des structures agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour 
objectif: 
o 	de favoriser l'installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une 

fois celles-ci réalisées, 

de permettre le maintien de l'emploi en milieu rural, 

De consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d'atteindre 
ou de conserver une dimension économiquement viable, 

° 	de soutenir l'installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le 
renouvellement intergénérationnel, 

• Que l'opération envisagée figure en priorité n°lb au schéma directeur régional des 
exploitations agricoles d'l le-de-France, 

ARRÊTE 
Article 1°' 

L'EARL FERME DE LA MAISON BLANCHE, ayant son siège social au 2 Chemin de l'Avenue 
de Villepreux ST CYR L'ECOLE, est autorisée à exploiter une surface de 144 ha 33 a 09 ca de 
terres situées sur les communes de ST CYR L'ECOLE, ELANCOURT, MAUREPAS, JOUARS 
PONCHARTRAIN, FONTENAY-LE-FLEURY, VILLEPREUX, RENNEMOULIN, correspondant 
aux parcelles listées en annexe. 

Article 2 
Le secrétaire général de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris, la 
directrice régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'lle-
de-France et les maires des communes sur les communes de ST-CYR-L'ECOLE, 
ELANCOURT, MAUREPAS, JOUARS PONCHARTRAIN, FONTENAY-LE-FLEURY, 
VILLEPREUX, RENNEMOULIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-
de-France et affiché en mairie des communes intéressées. 

Fait à Cachan, le 10 AVR. 2018 
Pour le préfet et par délégation, 

La directrice régionale et interdépartementale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

d' L-de-France 

1 3 
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ANNEXE: Liste des parcelles que l'EARL Ferme de la Maison Blanche est autorisée 
à exploiter (ST CYR L'ecole 78210) 

r  

SAINT-CYR-LECOLE 

AH 0024 2,2825 Use et Robert FOURRE 

AH 0025 1.9146 Use et Robeit FOURRE 

AH 0021 8,9745 Solange GAU1HIER 

Ail 0023 0,0578 Solange GAU1HIER 

AH 0023 1,7472 Solange GAU11-HER 

M 0022 0,4420 Colette CORLOUER 

AH 61 

5,6720 

Communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc 

AH 69 Communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc 

AH 71 Communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc 

AEOG31 11,1246 ÀéroportsdeParis 
ELANCOURT A 0316 0,5305 PIerre FOURRE 
MAUREPPS ZA0126 3,9600 Pierre FOURRE 

JOUARS PONTCHARRAIN 

B 0650 0,0770 PIerre FOURRE 
61165 0,0440 Pierre FOURRE 

200029 3,3180 Pion FOURRE 

200034 0,5453 Pieu FOURRE 

ZC 0034 1,0907 Pierre FOURRE 

200052 0,4425 Pierre FOURRE 

zc mm 0,6090 PIerre FOURRE 

ZC 0096 0,0835 Pierre FOURRE 

ZCOI13 4,1987 Pierre FOURRE 

200250 2,0223 PIerre FOURRE 

ZC 0250 2,7688 Pierre FOURRE 

ZC 0159 2,9328 Pierre FOURRE 

FONTENAY-LE-FLEURY 

Xk0016 12,8606 SolangeGALflHlER 

XA 0016 4,2869 Solange GAUTHIER 
)G0017 1,6946 SoIangeGAUTHIER 
ZC 0017 0,7897 Franche CORVAJA  
200018 2,1780 FrancIneCORVAJA 
M 0057 2,3241 lndilslon MANNENS.CORVAJA 
M 0013 1,1986 lndhlslon MANNENS-CORVAJA 
XA 0012 0,8545 AndréDUCLERT 
10028 0,3207 Use et Robert FOURRE 

M 0008 1,9866 Use et Robert FOURRE 
M 0033 6,6325 Use et Robert FOURRE 
M 0034 10,0480 Use et Rcbed FOURRE 
Xk0014 11,4300 Use etRobertFOURRE 
XA 0020 0,3050 Use et Rdert FOURRE 
XA 0021 0,4164 Use et Robert FOURRE 
XA 0032 4,9255 Use et Rcberl FOURRE 
XA 0032 4,9256 Use et Roberi FOURRE 
M 0040 0,8180 Colette CORLOUER 

VILLEPREUX 
213 0092 14,8853 Use et Rcberl FOURRE 
ZB 0016 4,9451 Use et Robesi FOURRE 
ZC 0019 1,4460 Colette CORLOUER 

REN4EMOULI'1 
ZA 0087 0,1159 Use et Rcberl FOURRE 
ZB 0048 1,1486 Use et Rcbeil FOURRE 
ZB 0049 0,0575 Use et Robait FOURRE 

3/3 
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Direction régionale et interdépartementale de 

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt 

IDF-20 18-04-10-046 

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles 

agricoles à M. BOETE Sébastien à MARCOUSSIS 91460 

au titre du contrôle des structures et en application du 

schéma directeur régional des exploitations agricoles 
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V, M 
Liberté Égalité Fraternité 

REPUL1QUE FRANçMs 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles agricoles 
à M. BOETE Sébastien 
à MARCOUSSIS 91460 

au titre du contrôle des structures 
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment: 

1) L'article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles, 

2) Les articles L331-1 et suivants, 

3) Les articles R312-1 et suivants, 

4) Les articles R331 -1 et suivants, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux attributions des directions 
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif è l'organisation et aux missions des services de 
l'État dans la région et les départements d'Île-de-France, 

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations 
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d'arrêté préfectoral portant schéma directeur régional 
des exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de 
production, région naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) pour la région Île de France, 

Vu l'arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à 
Madame Anne SOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale 
et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Île-de-France, en matière 
administrative; 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter n°18-01 déposée complète le 18/01/2018 auprès de la 
Direction départementale des territoires de l'Essonne, par M. BOETE Sébastien, dont le siège 
social se situe Ferme des Peignes - Route de Bel Air - 91460 MARCOUSSIS 

Vu l'information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations 
agricoles de la Commission départementale d'orientation et de l'agriculture de l'Essonne, en date 
du 02/02/2018. 

1.9 
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Pour le préfet et par délégation, 
La directrice régionale et interdépartementale de 

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
d 11.-de-France 

nne 

CONSIDÉRANT: 

• L'absence de candidature concurrente à l'échéance du délai d'un mois à compter de la date 
de publication du 06/02/2018 

• La situation de M. BOETE Sébastien, 43 ans, marié, 2 enfants: 

• qui dispose de la capacité professionnelle agricole 

• qui exploite 144 ha 27 a 13 ca de terres agricoles en grandes cultures sur les 
communes de Ballainvilliers, Linas, Longpont sur Orges, Marcoussis, Nozay, 
011ainville, Saulx les Chartreux, Villiers sur Orge 

• qui souhaite reprendre 145 ha 95 a 79  ca de terres agricoles, exploitées en grandes 
cultures sur les communes de Marcoussis, Linas et 011ainville, à titre individuel, par 
Mme BOETE Marie-Paule dont le siège social est situé 83 rue Moutard Martin - 
MARCOUSSIS- 91460 

Que M. BOETE Sébastien exploitera 290 ha 22 a 92 ca de terres en grandes cultures 
après reprise 

Qu'en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA 
dIle-de-France, et notamment celles ayant pour objectif: 

zi de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci de conserver 
une dimension économique viable 

Co 	de permettre le maintien de l'emploi en milieu rural 

C. de sécuriser le revenu des agriculteurs 

• Que l'opération envisagée figure en priorité nc7  au schéma directeur régional des 
exploitations agricoles d'Île-de-France: autre opération créant, maintenant ou consolidant 
une exploitation agricole 

ARRÊTE 

Article lor 

M. BOETE Sébastien est autorisé à exploiter 145 ha 95 a 79 ca en grandes cultures sur les 
communes de Marcoussis, Linas et 011ainville (voir liste des parcelles en annexe). 

Article 2 	 - 
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, la 
directrice régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Île-de-
France, le directeur départemental des territoires de l'Essonne et les maires des communes de 
Marcoussis, Linas et 011ainville, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-
de-France et affiché en mairie des communes intéressées. 

Fait à Cachan, le 	10 AVR. 2018 
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Annexe : liste des parcelles concernées par ta reprise ck t. P1F 	 (j o -HAcuSs s) 
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0142PE11TLUERT 
0,4286PETW LBERT 
0.0252 PETff LBRT 
0,144TPETTÎ LERT 

0143eiflN L'EL1T1EC 
à88'eC?lON LEPEUTREC 
O22N2MSlON LEPEUTREC 
8,17 55014  
1,345014 

0.1495 	CORDEAU IH 

2M 0RDEMJ MCHL 
0, 7 C0ROEAUMPL 

O,II1iCORDEALJ MÇ1401. 

117 CORD!AU IACMEL 	T 
o,16a,çpRD Au hOCHEt 
0,1361C0R05MJ_U)IHEL 

0,150 00RDEAU L*XIEL 

1 

	

O,11t.NOLWJCELI4ARCOUSSIS 4306 	 o.5sPETrrLseMT 

	

O.10L**$RCEL 	MAR0USSS  .2411 	 0.68PET1T I8ERT 

	

O.83P.43ELMARCa 	MARCOUSSIS  H 106 	 0TRMCbLE 
O88N0ELMARCEL 

0,184710UVER PALLETTE 
0.3383!OLUER P1JLErrE 
o4LwEô#4JLEITL îOLL*VLii 1 	- 	 0NLEPtUTREC 
0O441OLWER PAUI.EITE 	WCOU5S5 îy 140 	 - OCMSK)N LEPEUTREC 

0,0715i0tG.ER PMJ1.EUE 	)I4ARCQUSSE F317 	 0.1335 81NLEPEUTREC 

	

0.flhiSOU40R PMÀETŒ - U*RCOUSS8 F1001 	1 	0,13 6RI43NL'EUTREC 

	

0106OL*RPMLETrE 'IMARCOUSSIS*R407 - I 	O.371itNLEP51JTREC 

	

MARUSSS 431 	 0.4OMMS*0NLEP*JTREC 

	

RCOiS G32 	-- - 	 &iÎP13MSI0NLEPE1JrREC 

	

icousss 448 	 0,16 	NLEPEIIÎREC 

	

MARCOUSSE .G75 	 0,511&p*Drvc4LEpELrr6EC 

	

UARCcU5S&S 682 	 02P4orcIN LEPEIJTREC 

0.I05CORDEAU I!E3EL 
0.0265'CORDEAU POCHEL 

0.07 CORDEAU P4CHEL 
0.35 CORDEAU MCHEL 
0.3M CORDEAU MICHEL 

0.6567  CORDEMJ &*CF 	 - 

0,I1IM3ELOENSE 
0.3321'43ELOEUSE 

o.z1.4aGRAIJD 
D,OS5GRAIJD  

0894GR14JD 
Q05475UCCE85CN PET7TLAPE'Rt O  
offla 	P67TTLAPEVRE û 

0.041 SUCCESSION PETIT LWEYI1E D 

	

NVLLE 1*434 	 08830 DMSIORDJMAS L.4PE'aRE 

	

I*CousS an19 	- 	 0,3028 GIDMSION DUM*S LAPE'RE 

	

.1MaS5 i120 	i 	0,1581 ND741ON DUM*S LAPEYRE  

	

RCSSIS J121 	
1 	

Œ4851ON0UNASL4PRE 

	

&IARCŒJSSIS M 130 	 0.2338 843MSK)N DU,S  LAPEYRE  
O 	 GOY - 	 0, SLAPE'tRE 
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Rêene I 	 Réf&gnc. 
Commune 	IcadasIra 	ca in ha 'Pmph 	 Cmmro 	jcadutzuJe 
MPJCO95S 

-- 	
69 	 0,166.GERVA YVETTE M.RCOUSSIS G863  

MARCOUSSIS 	Ai 134 	 02USENE JACCKN 	UAS 	Al 
MARCOUSSIS 	ï50 	0I2Y5SENEJQU? 	JAS 	A17 
MARCOUSSIS 	G 	 O,I69ISENEJACQW 	MPRCOUSSIS ( 
wcxiS 	 OasE,1E JAGOUY 	wiwoussis) 	 

[MARCOUSSIS 	0,054.SENEJAGQUY 	LMMcoussIsT 
MARCOUSSIS 	L 683 	 0,172GULLORY ROBERT lm cousu 11 
MARCOUSSIS 	(3 7ï6 	OO621ADAM 	 MARCOUSSS lAS 157 
LIiAS 	11573 1 0,2638NOS..BERMMD 
LFAS 	A1575 	 0,266N0E..BERNARD IMARCOUSSIS  G402  
jLfAS  	0.4696N0R BERNPiRD 	OLLA1NVLLE A64  

Suifsceen 	Proptiéta 
O 44PJNGUET 

	

577 	à 	823 BICHE 

L 	0262 BCHET 

	

236 	- 	O,518BINCI-IEî 

	

189 	 011O4NCKET 

	

192 	 0,4585SINCHET 

	

______158 	 NOELGERARD 
I 	86NOGERARD 

	

'MMCOUSS1S G401 	î 	4NOÉÂ  

MARCÔUSS 	At 137 	0,4899GULLORY ROGER MARCOUSSIS 11641 L642 	0,323 LAMBERT 
MRCOUSSS 	G 360 	0,688 GULLORY RbGERiÀSussis iLi65 

	

.L41VLLE 	A435  
MARCOUSSIS 	'G é;t 
MARCOUSSIS F42 
MARCOUSSIS 	F 65 
!MARCOUSSIS 	F is44 
MARCOUSSIS 	G 77 
'MARCOUSSIS 	ir.  243  
;MARCOUSSIS  
IMPRCOUSSIS L590 
:MARCOUSSIS 	135 
QLL.AfW1iE 	'A31 
MARCOUSSIS  N122 
j1ouss 	Z-1 11 
MARCOUSSIS 	G 134' 

COUSSIS G426 

	

ARCOUSSFS 	1G 700 
MARCOUSSIS 	26  
MARCOUSSIS F1017 
MARCOUSSIS FiO19 
MARCOUSSIS 0354 
.MARCOL!SSIS G355 
Lf'AS 	A14 
MARCOUSSIS 	156 

	

9OUSSIS 	F 339 
MARCOUSSIS 

	

COUSSIS 	in 141 

	

COUSSIS 	'AC 51 
OUSS 	F523 

	

COUSSIS 	H 81 
MARCOUSSIS F41 
kXLMPM.1E  A34  
MMcOUi  - 316 
MARCOUSSIS G28  
MARCOUSSIS 	G 29 
WCOUSSS  G 215 

.W1RCOUSSIS  ,C 
MARCOUSSIS 	G 380 

c&1is GÏ 
1(ARcOUS88" - 293 

G 244 

t 
- 

I 

0,4926DAUVERGNE 
0,081iDALIVERGNE 	MARCOUSSIS H 91 
0.120 	iMARCOUSSIS AD 	 Df 	 NE-  îî 
0,17DM,TVERGNE 	MARCOUSSIS 1G 852 	 O,6399LECOQ G1F4ETT 
	 02471 	DE DANIEL MARCOU$S 1H 88 	 0.834 BEDEAU CLAUDETTE 	j 

0,157LALANDE DANIEL 	MMOUSS 	46 	0,I4SGtAC3NONI 
8&LALANDE DANIELI!eAàCOUSS 

	

MARCOUSS G 143 	D,1455GLGNONI 
Ï74LALDE DANIEL 	 1S G 856 	J 	0791013NON1 

	

0.2581L.LMDE DL  1 MARCOU&S1'  'L 675 	o.17o.G&eGNDNI 	 

	

0.I63LALANDE DANIEL :MARCOUSSIS. L016 	 0,162GIGNONI 

	

0,05I8GULLORY BERNARD MARCOUSSIS  L969 	 0,3039 GLAGNOt'll 	 

	

0,O4GULLORY BERNARD,MARCOUSSIS H93 	. 	0,45 GIAGNONI 

	

0,17 5.LJLLORYBERNARD,MARÔUSSIS G217 	0,097&DALLY 

	

0,3465GLM1ORY  BERNPIRD OLLAINVLLE A30 	 0,3574H0EL JEAN ERRE 

NOEL JEAN FERRE 
MARCOU$S G 213 	OIOOI5jNOEL JEAN PIERRE 
MARCOUSS G254 	0,039NOELJEAN PIERRE  
'MARCOUSSIS  G 255 	0,0375NOE1. JEAN FERRE 
	1MARCOUSSIS G 	iiIOEL JEAN FERRE  

137SENEWEI.  
0,13 SENE DPINIEL 

b,0615.ENE DANEC  
0,I25SENE OPiNEL 
0,224iSENE DANEL 

bO6SÉNE ÔÂNEI. 
0,1025JCNE DANIEL 

MPiRCOU$S1S(G 139 	I 	0,1145INE DANIEL 
1MARCOUSS1S  299 	1 	 O,279ENE  biLT  

MARCOUSSIS 'G 710 	I 	O,1692SENE DANIEL 
MARCOUSSIS Lesi 	I 	0,1695SEtgE DAPÈÎ. 
MARCOUSSIS L967 	0.3147SENE 	DANiL 
MARCOUI 	85 	 0,73356ENE  DANIEL  
MouSsIS ZÀT8 	 0,674 SNE DAtii. 

O,6838PETIT JEANNINE 
0, 'PETITJEANNINE 
0,10DALTvERGP1E 
!pAU'JERGNE  . 
0,05 QUi VERGNE 

0,1745 DAJVERGNE 
0,1715DAUVERGNE 

0.3291.AMBERT 

	

MARCOUSSIS (3427 	 0'l POMMER 	 
'MARCOUS GW 	o,2OI5P0MMIER 

	

- aAi$jS 381 	028POMMIER 

	

(!IARCOLISS4S 3118 	0j205CMIER 

	

'MARCOUSSIS G 272 	 0.O7flPCMMIER 

	

ussis Gi2 	osPMMER  

	

MARcOUS5IS G 714 	0,0779PCMMER 

	

MAOUS  1W 	0,1715POMMlER 	-  - 

0,3666 PETIT RAYMOND 
0,2'6 PETIT RAYMOND 

FRAYMOND 
0,123PETfl' RAYMOND 
0,2995L01J1N 
gliiidLÔUIN 

0499LOUIM 

MARCOUSSIS G 156 
TMMcousst$ 157 

0.211NOEL JEAN PIERRE 

I 	0.2I05HIROC 
I 0,105'HIROc 

0,082FONTENAS 
0.095FONT15AS 

O,O65SFCNTENAS 
03905FONTENAS 

0,966RIOMCNIQUE 
0,0pETT ALI4E 
0.341 FONT ENAS 

0,I69FONTENAS  
0,3PELTER 

OLLAIPMLLE Â 157 
NARCOUSS1S PiE 143 

AROUSSIS IF95  
MARCOUSSIS ÏF 326 
MARCOUSS15 F 462 

-iiô 
,MARCOUSSIS  iG138 
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T 
'Surface en lia  
 	0,6699BRODAR GERARD  

02155INDMSKN PETIT PAIJLY  
ÔJDMSON PETIT PAULY  

O,149AGOBE 
0.1 125GO8E  
0.195(306E 

0,3345G08E  
0,254GORE  
	0.1015PIOUERET 
0,113TARIS MARC0LU;SS 742  

Réfreœe 
[Commune 	cait,pIe 
L911AIN&LA 40 
MARCOUSSIF fil  

E
ARC0USS1 	 

MARCOUSSIG
ARC0u58 45  
	88 

	

MARCOUSSG 126 	 
MARCOUSS(Ô1 3ô 
MARCOUSSIL 670 
MARCOUSSIG 141 

IMARCOUSSIS 
MARCOUSSIS 
MARC0IJS.IS 

COUSSIS 
COUSSIS 
COUSSIS 

.LINAS 	 
MARCOUSSIS  
MARCOUSSIS 

0,.' PETif  ROBERT 
0,1465 PETIT ROBERT 
0,I225PETIT ROBERT 
o,BS2SPETrr ROBERT L 	 
0.32(4PETIT ROBERT 	IICOUSSIAE 144 
0,354PETIT ROBERT 

0,6595PÈTÎr ROBERT 
0,66O4IPETrr ROBERT 
O,086PETIT 	ROBERT 
0,162dMOUTON JEROME 1MARC0US8G 216 
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0129 

MARCOUSSIAI 125 
LPIAS 	'A3 
MARCOUSSI G 162 

0,0835 CHARPENTIER FRANCOISE  
0,1336 CHARPENTER FRANCOISE 
0.1658HECTUS RIBOULET  
0,0735HECTUS RIBOULET 
0,1 75HECTUS RIBOULET 

0,2165BERGER 

MARCOUSSIS 
IARC0USSIS 
MARCOUSSIS 

MARCOUSSIS 
COUSS1S 
COUSSIS 

IMARcoussis  
LNAS  
j M4RCOUSSIS 

Référence 
cale 
	5wc.un lia Ptnére 

[MRCOUSSIS 	(3245 
MARCOUSSIS 	L 678 
	

0,171 5LEPERT 
0,152 LAINE MARIE 

MARCOUSSIS 	AC 77 
	

0.128LAINE MARIE 
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NAS 	 Ail 
	

0,1991 LEVACHE JEAN  
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- 
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0,3502LEVACHE JEAN  
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0,293LIVACHE JEAN 
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0j1LEVACHE JEAN  
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0,025tLEVACHE JEAN 
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MitRCOUSSIS 	0,6861LEVACHE JEAN 

COUSSIS 	H80 
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MARCOUSSIS 
rcoussIS 
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026i 

MARCOUSSIS 
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0.3595BARA 
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MARCOUSSIS 
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0,183'LEDE,EHAT 	 

AI 115 
MARCOUSSIS 	G 11 
Wcoussis •G 74  
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45 
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F70 	 011665:PETÎr 	ROGER 	MARC0USS

~A1 

	

09 	 0.176&ROU.AND 
G 122 	0.084PETrr ROGER 	JLINAS 	18 	 0.1 751 MANON FLOUX 
G 237 	 0,3375PETrr ROGER 	MARCOUSS 10 	f 	0.0975MANON FLOUX 
Al2 	0.I99PETITALBERTE 	MARCOUSSIG 311 	 0,236MANON FLOUX  
AI 146147 iÇ 03421 PETrrALBERTE 	MACOUSS4AS 131 	 0,255MANON FLOUX 
F485 	 0,15PETrrALBERTE 	MARC0USSAR 402 	 ON FLOUX  
F488 0I9TPETrTALBERTE 	MARCOUSSiG 41 	 0.086&PERDRIGEON 

G 766 
2A23 
F258 
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MARCOUSSIG 66 
	

0.2B2PERDRIGEON 

'MARCOUSSIS 
MARCOUSSIS 

"MARCOUSSIS 
ICOUSSIS 

t4JC0USSIS 	 
MARCOUSSIS 	1A1 139 
LI4AS 	 D95 

IUNAS 	 D1D4 
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ZA7 	O,413PETrF 	ALBERTE 	MARCOUSSIG 698 	 0.2IZPERDRIGEON 
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LI 
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ommwie 
Référeiice 

1Surmceenha PTœrêtre 
,Rêence 

Commune 	cadastrale Surfaceenha 	PswrlaTre 
MARCOUSSIS H 64 	1 	0.3415\&)VARD OLLfrJlMLLEA33 0.6885GUE 
MARCOUSSIS ZA17 T 	0.675VARD MARCOUSSAS 46 0,21GUE 
MARCOUSSIS AD 68 0,17854RIOtJLT MARCOIJSSIAR 400 0,1648 GUE 
MARCOUSSIS AS 136 0,126RIOULT MARCOUSSZA6 0.426MERLET DANIEL 
MARCOUSSIS G 720 0,6362 RIOULT MARCOUSS IF 233 024I5tWITKOWSKI 
MARCOUSSIS F336 0.025ANNlE LEDORÎZ MARCO USSkAR 2 0.321 WITKOWSKI 
MARCOUSSIS G 773 0,O68ANNIE LEDORTZ MARCOUSStAO 329 0,I312WrrKOWSKI 
MARCOUSSIS F46 0.I355LEDORTZANDRE MARCOUSSIF 409 0,097LANGLOIS 
MARCOUSSIS F496 0,1205 LEDORTZANDRE MARCOUSSIF 1254 05326 LANGLOJS 
MARCOUSSIS G 278 0.10451EDORTZANDRE MARCOUSSfG 418 034154LANGLOIS 
MARCOUSSIS G 316 0,1205 LEDORTZANDRE MARCOUSAS 220 0,0664HEBUTERNE 
MARCOUSSIS G 317 0,2205,LEDORTZANDRE MARCOUSStAS 216 0,0281{HEBIJrERNE 

0,0286[HEBUTERNE MARCOUSSIS AR 408 0,I57ILEDORÎZ ANDRE MARCOUSSIAS 215 
MARCOUSSIS AR 410 0,42&LEDORTZANDRE MARCOUSSAS 218 0,17HEBUÏERNE 

0,44451HEBUTERNE 'MARCOUSSIS F993 0,I74DUBOCQ RAYMOND MARCOUSS H 103 
MARCOUSSIS G 400 0,3465 DUBOCQ RAYMOND MARCOUSS G 252 0,38758EN1-IEBAEREK 
MARCOUSSIS G 732 0I0961DUBOCQ RAYMOND MARCOUSS!G 754 0,301BENHE5AEREK 
MARCOUSSIS G937 0,3242 DUBOCQ RAYMOND MARCOUSSIG 822 0,306513ENHEBAEREK 
MARCOUSSIS 4H 109 0,3951 DUBOCQ RAYMOND MARCOUSSIjG 829 0,03BENHE6AEREK 
MARCOUSSIS H 110 0.1709DUBOCQ RAYMOND MARCOUSS(G 830 0.70051,BENHEBAEREK 
MARCOUSSIS F50 0.34 GULLORY JEAN MARCOUSSAB4 0,4145BENHEBAEREK 
MARCOUSSIS H 99 03345GULLORY JEAN MARCOUSSIL899 0.4785BENHEBAEREK 
MARCOUSSIS F290 0,16 DESMONCEAUX MARCOUSSIL 901 0,0986 BENHEBAEREK 
MARCOUSSIS F308 00765 DESMONCEAUX LINAS 	rI) 118 0,473PETFF MAURICE 
MARCOUSSIS G 214 0,1645 DESMONCEAUX i1ARCoUsS4cP4 0,213 PETIT MAURICE 
MARCOUSSIS G 260 0,31 21DESMONCEAUX MARCOUSSG 220 0.0895 PETIT MAURICE 
MARCOUSSIS G 919 0,172.DESMONCEAUX MARCOUSStG 812 0,3274 PETIT MAURICE 
MARCOUSSIS D 527 0,0337 DESMONCEAUX MARCOUSSIH 79 0,7075 PETIT MAURICE 
MARCOUSSIS F268 0,144 ROBIN 	 IMARCOUSSiL680 0,3435 PETIT MAURICE 
MARCOUSSIS F1348 0,04 ROBIN MARCOUSSF 1005 0,I346LECLAINCHE RAYMONDE 
MARCOUSSIS 	1G 379 0,34 ROBIN MARCOUSSZA 25 0,359TECLS8JNCHE RAYMONDE 
MARCOUSSIS L961 03194 ROBIN 	 IOLLAJNVLLA480 0,2968 MANON JEAN CLAUDE 
UNAS D 86 0,35 PETIT JACQUE MARCOUSSF49 0,1685 MANON JEAN CLAUDE 
LINAS A1585 0,4584tPETIT JACQUE MARCOUSSI.F 325 0,265 MANON JEAN CLAUDE 
MARCOUSSIS G 113 0,2035PETIT JACQUE MARCOUSSIF 1145 0,1481 MANON JEAN CLAUDE 
MARCOUSSIS G 430 0,45IIPETIT JACQUE MARCOUSSIIAD 80 0,11 MANON JEAN CLAUDE 
MARCOUSSIS L674 0,1675PETIT JACQUE ARCOUSSAD 76 0,2525 MANON JEAN CLAUDE 
MARCOUSSIS H 90 02555 PEU VRIER MARCEL ARCOUSSG 

EARCOUSSIZA211 
358 0.351 MANON JEAN CLAUDE 

MARCOUSSIS F997 0,1502 COUTURIER 0,227 MANON JEAN CLAUDE 
MARCOUSSIS F 999 0,1485 COUTURIER MARCOUSSIF995 0.1535 MANON JEAN CLAUDE 
OLLAINVLLE A476 D.3363 LEVITZ MARCOUSSÏG8O 0,I24ROLLY 
OLLAIN VILLE A479 0,4741 LEVITZ MARCOUSSIG 232 0,167 ROLLY 
MARCOUSSIS F48 0,131 LEVITZ MARCOUSSI1F 835 0,0675 NOEL GISELE PATRICK 
MARCOUSSIS 	G 302 0,5128LEVITZ MARCOUSSIA5 3 0,086NOELGISELE PATRICK 
MARCOUSSIS G 893 0,0953 LEVITZ MARCOUSSIH 107 o,9g45;N0EL GISELE PATRICK 
MARCOUSSIS G 305 0,0155 LEVITZ MARCOUSSIAI 123 0,1304 PETIT MICHEL 
MARCOUSSIS Ai 131 1 	1,1195 HEBERT MARCOUSSIF 1342 0.2233PET1T MICHEL 
MARCOUSSIS F109 0.3185 HEBERT OLLÂINVIILEA478 0.4741 MOUTON PIERRE 
MARCOUSSIS F253 0.0397 HEBERT OLLAINVILLA 477 0,336 MOUTON PIERRE 
MARCOUSSIS G 144 0,161 RODRIGUEZ MARCOUSSIF 338 0,0375 FRANCONET 
MARCOUSSIS G 231 0,159 RODRIGUEZ MARCOUSSG 879 0,1749 FRANCONET 
MARCOUSSIS G 889 0,067 MOREL MARCOUSSÇG 881 0,1681 FRANCONET 
LINAS A1599 0,2623BEDEAU DANIEL MARCOUSSI1G 881 0.2109 FRANCONET 
MARCOUSSIS L884 	I 	0,3-465 BEDEAU DANIEL MARCOUSSIAJ142 - 0,2418 MORAND 
MARCOUSSIS AI 118 	I 	0,2443 CHARPENTIER PERFMARCOUSSG 234 0,5065 MORAND 
MARCOUSSIS ftJ 144 	I 	0,25 CHARPENTIER pIERfMARCoussrG 271 0,3065 MORAND 
MARCOUSSIS G 809 	I 	0,1657 CHARPENTIER PIERIMARCOUSSIAS 45 PIERRE 
MARCOUSSIS (3235 	1 	0,I7PROULIER LINAS 	ID 71 0,3535 MERCIER 
1ARCOUSSIS G 431 0)43554PROULIER 	LINAS 	ID 78 0,3314 MERCIER 

MARCOUSSIS G 865 0.092PROULIER 	MARCOUSSIF 318 0,121 MERCIER 
MARCOUSSIS G 867 	1 	0,32571PROULIER 	MARCOUSSIG 318 0,2235 MERCIER 

MARCOUSSIG 319 0,1025 MERCIER 
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Commune 
Référence 
cadastrale Surface en ha 	Prcpdétre 

MARCOUSSIS G 842 0,3443 BOTTINEAIJ 
MARCOUSSIS G 844 0,2188 BOTTINEAU 
MARCOUSSIS l-194 0,5735.BOTTINEAU 
MARCOUSSIS A1 135 0.25 BOTTINEAU 
MARCOUSSIS G 770 0149 FORESTIER 
MARCOUSSIS G 1009 0,1745 FORESTIER 
MARCOUSSIS AI 129 0,151GENPJLLE 
MARCOUSSIS (3921 0,169 JARDAT 
MARCOUSSIS G 62 0,079 LEGLISE 
MARCOUSSIS AC 121 0,087'BOETE MARE PAULE 
MARCOUSSIS 1G 84 0,2785j5OETE MARIE PAULE! 
f MARCOUSS1S 1G 112 0,1135B0ETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 247 0,53451B0ETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G248 0.120BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 740 0.131 BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 42 0,0941BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 18 0, 	BOETE MARIE PAULEI 
MARCOUSSIS G 86 0,2705!BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS 1G 154 0.4 	'BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS 1G  219 0,082BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS 1G 736 0,1085t130ETE MARI! PAULE 
IM44RCOUSSIS G 744 0,14BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 768 0,1508BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 151 0,158'BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 222 0089: BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 830 018ZBOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 125 0,1695BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 226 0,5O91BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 818 0,56981BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS 	EG 820 0,O72T1BOETE MARIE PAULEI 
MARCOUSSIS F284 0,0545,BCETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 925 0,2118BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 76 0,181 5 BOETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS G 158 0,086

, 
 BOETE MARIE PAULE 

MARCOUSSIS F259 0,6IiB0ETE MARIE PAULE 
MARCOUSSIS F47 0,1285BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS G 90 01249BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS G 869 	1 0,19221B0ETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS G 1011 0,3352 BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS L573 0,3491B0ETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS F298 1036 0,49 BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS G 132 0,1538 BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS G 339 0,3485 BOETE SEBASTIEN 
OLL.AINVILLE A66 0,3168 BOETE SEBASTIEN 
OLLAIN ViLLE A 160 0,6705 BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS G 87 0.332 BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS G 438 	 0.3395 BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS G 860 	 0,2676 BOETE SEBASTIEN 
iMARCOUSSIS H 96 	 0130051BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS I-I 100 	 0,6665 BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS H 101 	 0,2625 BOETE SEBASTIEN 
MARCOUSSIS H 104 	 0,255JBOETE SEBASTIEN 
[MARCOUSSIS ZA24 	 0,351IBOETE SEBASTIEN 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-022 

ARRÊTÉ 

accordant à ICADE PROMOTION 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF -IDF-2018-04-19-022 - A R R È TÉ accordant àlCAflE PROMOTION I'agrémcnt institue par l'article R510-I du code de l'urbanisme 
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Libr;. 	• Fr,r,,I, 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION O'ÏLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à ICADE PROMOTION 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par ICADE PROMOTION, reçue à la préfecture de région 
le 26/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/060; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
ICADE PROMOTION en vue de la réalisation à VILLEJUIF (94800) - Rue Marcel Paul et rue 
Ambroise Croizat - d'une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de 
locaux d'enseignement, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 10 100 m2 . 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Locaux d'enseignement: 	 10 100 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant —5, nie Leblanc —75911 Paris Cedex 15 
Téléphone 01 82 52 40 00 

DRIFA IF -IDF-2018-04-19-022 - A R R È T È accordant àICADE, PROMOTION l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code dcl'urbanisme 
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é9 
Préfet de 

'II de-France, 
ans 

Le 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

ICADE PROMOTION 
27 rue Camille Desmoulins 
CS10166 
92445 ISSY-LES-MOULINEAUX CEDEX 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet du Val-de-Marne et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement du Val-de-
Marne. 

Fait Paris, le 
	19 AVR. 2018 

Michel CADOT 

DRIFA IF -IDF-2018-04-19-022 - A R R È TÉ accordant àlCADE PROMOTION l'agrément institué par l'article R.5I0-I du code dcl'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-014 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY ACCESSION 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-014 - A R R È T È 
accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY ACCESSION 
l'icrr/rnrnt intitii -- I 	R S10-1 du mur de 1 iiirhu.nhuzn_.m  
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Liberté Égalité Fraternité  

PÉPUBUCLUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY ACCESSION 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI ST PIERRE DU PERRAY ACCESSION, reçue à 
la préfecture de région le 09iO3/2018, enregistrée sous le numéro 2018/048; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI ST PIERRE DU PERRAY ACCESSION en vue de la réalisation à SAINT-PIERRE-DU-
PERRAY (91280) - ZAC DE LA CLE SAINT-PIERRE - lot A2-2, rue Clément Ader - d'une 
opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal locaux industriels, d'une 
surface de plancher totale soumise à agrément de 8 000 m1. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

2 000 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

2 000 m2  (construction) 
Locaux d'activités industrielles: 

	
4 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 0182 52 40 00 

DRIFA IF - IDF-20I8-04-19-014 - A R R È T E 
accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY ACCESSION 
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gion d'1lece-fra 9i 

de 'lis 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

SCI ST PIERRE DU PERRAY ACCESSION 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
F dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  La préfète de l'Essonne et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 
de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires de l'Essonne. 

Fait à Paris, le 
	

19 AVR. 2018 

Mct CADOT 

DRIFA IF - IDF-20I8-04-19-014 - A R R È T E 
accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY ACCESSION 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-019 

ARRÊTÉ 

accordant à EIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-019 - A R R Ê T È 
accordant  EIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE 
l'.crr('r,.rnt intitii n:r ]'mi icIc  R 	10-_i du mii,' tI 1 
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Llborto • Égalité Fraiernidé  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à EIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par EIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE reçue à 
la préfecture de région le 0512/2017, enregistrée sous le numéro 2017/255; 

Vu 	l'arrêté IDF 2018-02-02-022 du 02/02/2018 portant ajournement de décision à EIFFAGE 
IMMOBILIER ILE DE FRANCE, notifié le 13/02/2018; 

Vu 	la lettre du maire de Saint-Denis, reçue à la Préfecture de région le 15/02/2018, acceptant le 
principe de reverser une part de la taxe d'aménagement pour le financement du 
«franchissement urbain Pleyel »; 

Vu 	les échanges établis entre EIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE et RTE concernant 
les servitudes dues au passage d'une ligne très haute tension sur la parcelle; 

Considérant l'engagement du maire de Saint-Denis pour contribuer au financement du 
«franchissement urbain Pleyel », le cas échéant en reversant une part de la recette de la taxe 
d'aménagement majorée; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé 
EIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE en vue de la réalisation à SAINT-DENIS (93200) —6-
12 rue Flora Tristan - d'une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal 
de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 35 000 m2. 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

31 000 m2  (construction) 
Locaux d'accompagnement: 

	
3 500 m2  (construction) 

Entrepôts: 
	

250 m2  (construction) 
Equipements: 
	

250 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone : 0182 52 40 00 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-019 - A R R È T È 
accordant à FIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE 
l':ic,rirnrnt intitii n:,r l'urtirlr R Si 1)_i ciii rouir tir 
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la 
Préfet de 

d1'o-de.Franca 
ris 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

EIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE 
11 place de l'Europe 
78140 VEL1ZY-VILLACOUBLAY 

Article 6:  Dans les cieux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Seine-Saint-Denis et le directeur régional et interdépartemental de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

Fait à s aris, le 
	

19 AVR. 2018 

Michel CADOT 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-019 - A R R È T È 
accordant à FIFFAGE IMMOBILIER ILE DE FRANCE 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-027 

ARRÊTÉ 

accordant à FONDATION NATIONALE DES SCIENCES 

POLITIQUES 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-027 - A R R Ê TÉ 
accordant à FONDATION NATIONALE DES SCIENCES POLITIQUES 

t intitiii -- l'artirlc' R 	10--i dii cadi' ila Piirh:.niçrni' 
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RÉPUBLIQUE FRÀNÇMSE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à FONDATION NATIONALE DES SCIENCES POLITIQUES 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SOGELYM INGENTERIE pour le compte de la 
FONDATION NATIONALE DES SCIENCES POLITIQUES, reçue à la préfecture de 
région le 23/02/2018, enregistrée sous le numéro 2018/037; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
FONDATION NATIONALE DES SCIENCES POLITIQUES en vue de la réalisation à PARIS 
(75007) - I place Saint-Thomas d'Aquin - d'une opération de construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de locaux d'enseignement, d'une surface de plancher totale soumise à 
agrément de 17 000 m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Locaux d'enseignement: 	 5 365 m2  (extension) 
Locaux d'enseignement: 	 11 635 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 12 52 40 00 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-027 - A R R È T È 
accordant à FONDATION NATIONALE DES SCIENCES POLITIQUES 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SOGELYM INJENIERIE 
5, rue de la Baume 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet des Paris et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de paris. 

Fait à Paris, le 	19 AVRI 2010  

Le  é.td: Ré.nd' 
Prf- ci; Pris 

de-France. 

Michel CAbOT 
3 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-027 - A R R È T È 
accordant à FONDATION NATIONALE DES SCIENCES POLITIQUES 
l':iurrmrnt inçtitri/' n:,r l'.,-tirlr R Si O-i dii mur de 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-021 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI URBANIVRY 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-021 - A R RÊ TÉ accordant à SCI IJRRANIVRY l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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LflrsJ 4,Ziié  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI URBANIVRY 
l'agrément institué par l'article R510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI URBANIVRY reçue à la préfecture de région le 
15/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/055; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI URBANIVRY en vue de la réalisation à IVRY-SUR-SEINE (94200) - 13-15 quai Marcel 
Boyer - d'une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, 
d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 1 198 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 1 198 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut âtre 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc, qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15 

Téléphone :01 82524000 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-021 - A R R È TÉ accordant à SCI URBANIVRY l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SCI URBANIVRY 
30 avenue de Messine 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet du Val-de-Marne et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement du Val-de-
Marne. 

Fait à Paris, le 
	19 AVR. 2018 

L P:ede - 	' e-de-France, 

Miche! CADOT 

Pr;fetcl: Pan 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-021 - A R R È TÉ accordant à SCI URRANIVRY l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-009 

ARRÊTÉ 

accordant à CHESSY A6 Al2 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-009 - A R RÊ TÉ accordant â CHESSY A6 Al2 l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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V, M 
Lfb.rjé. É1aUé . Fnht,rNhI 

RPu1I1-10jJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à CHESSY A6 Al2 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.5 10-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par CHESSY A6 Al2 1 e reçue à la préfecture de région 
le 14/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/057: 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
CHESSY A6 Al2 1er en vue de la réalisation à CHESSY (77700) - ZAC des Studios et des 
Congrès, lot AF4.A6, future place octogonale - d'une opération de construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
2250m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 2 250 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, â laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc -75911 Pans Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 

DR IF. A IF - IDF-2018-04-19-009 - A R R I TÉ accordant  CHESSY A6 Al2 l'agrément institue par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

CHESSYA6 Al2 
PICHET PROMOTION 
3 rue des Saussaies 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
Fe dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  La préfète de Seine-et-Marne et le directeur régional et interdépartemental de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne. 

Fait i Paris, le 
	

19 AVRI 2018 

Lis Pré'. se la 'églon 'iIe-d;.Fran 
Pr-f- de 	ris 

Michel CA!RDT 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-009 - A R RÊ TÉ accordant  CHESSY A6 Al2 l'agrément institue par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-010 

ARRÊTÉ 

accordant à CHESSY A6 Al2 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-010 - A R RÊ TÉ accordant â CHESSY A6 Al2 l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Ltb.'r# • ÉgaIlrl  
REFWILIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à CHESSY A6 Al2 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par CHESSY A6 Al2 1 e reçue à la préfecture de région 
le 14/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/058; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
CHESSY A6 Al2 1er en vue de la réalisation à CHESSY (77700) - ZAC des Studios et des 
Congrès, lot AF4.Al2, future place octogonale - d'une opération de construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
2250m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 2 250 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites parles services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc -  75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 

DR IF. A IF - IDF-2018-04-19-010 - A R R I TÉ accordant  CHESSY A6 Al2 l'agrément institue par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée i: 

CHESSYA6 Al2 
PICHET PROMOTION 
3 rue des Saussaies 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région !le-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  La préfète de Seine-et-Marne et le directeur régional et interdépartemental de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne. 

Fait à Paris, le 

I.e 	-!et . a RégOfl d'ile-deFh1. 
-rfe 1ePa6S 

MchCOT 

19 AVR. 2018 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-010 - A R R I TÉ accordant  CHESSY A6 Al2 l'agrément institue par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-023 

ARRÊTÉ 

accordant à GREESTONE IMMOBILIER 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-023 - A R R É T É accordant à GREESTONE IMMOBILIER l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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V, M 
Liberi! 	• Fr,,rtrnté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à GREESTONE IMMOBILIER 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par GREESTONE IMMOBILIER reçue à la préfecture de 
région le 12/03/201 8, enregistrée sous le numéro 2018/053; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
GREESTONE IMMOBILIER en vue de la réalisation à CERGY (95000) - 10, avenue du Centaure 
- d'une opération d'extension, de réhabilitation et de changement dc destination d'un ensemble 
immobilier à usage principal de locaux d'activités techniques, d'une surface de plancher totale 
soumise à agrément de 4 995 m2. 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 1 645 m2  (construction) 
Locaux d'activités techniques: 	 3 350 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3: Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 

DR IF. A IF - IDF-2018-04-19-023 - A R R Ê TÉ accordant à GRFFSTONF IMMOBILIER l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

GREESTONE IMMOBILIER 
31 boulevard Volney 
35700 RENNES 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet du Val-d'Oise et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 
de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d'Oise. 

19 AVR. 2018 

e_de_FraflCO,  

Fait à Paris, le 

Miches CADOT 

DR IF. A IF - IDF-2018-04-19-023 - A R R Ê TE accordant à GRFFSTONF IMMOBILIER l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-008 

ARRÊTÉ 

accordant à HOTEL COURS ALBERT 1 e 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-008 - A R R È TÉ accordant â HOTEL COURS ALBERT 1er l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à HOTEL COURS ALBERT 1er 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par HOTEL COURS ALBERT 1er reçue à la préfecture 
de région le 13/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/054; 

Considérant la construction limitée de la surface de plancher de bureaux par rapport à l'existant, 
demeurant inférieure à 10 %; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
HOTEL COURS ALBERT 1 e en vue de la réalisation à PARIS 8' (75008) - 38, cours Albert 1er - 
d'une opération de démolition-reconstruction d'un ensemble immobilier à usage principal de 
bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 800 m2 . 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux 
	

100 m2  (construction) 
Bureaux: 
	

2 700 m2  (démolition-reconstruction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82524000 

DRIFA 1F - IDF-2018-04-19-008 - A R R Ê T È accordant à HOTEL COURS ALBERT 1 c l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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j ç'rèf4la fflion 
ri 

Michel CP'OT 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

HOTEL COURS ALBERT 1 e 
3 boulevard Gallieni 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet des Paris et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de paris. 

Fait à Paris, le 19 AVR. 2018 

DRIFA 1F - IDF-2018-04-19-008 - A R RÊ TÉ accordant à HOTEL COURS ALBERT Ici-  l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-016 

ARRÊTÉ 

accordant à ICADE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-016 - A R RÊ TÉ accordant àICADF l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Lbzi1 Égalité  Fraarrnf# 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION DÎLE-DE-FRANCF 

ARRÊTÉ 

accordant à ICADE 
l'agrément institué par l'article JL510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par ICADE, reçue à la préfecture de région le 09/03/2018, 
enregistrée sous le numéro 201 8t052; 

Considérant que les surfaces nouvelles de bureaux demeurent limitées et inférieures à 10 % des 
surfaces existantes; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
ICADE en vue de la réalisation à ISSY-LES-MOULINEAUX (92130) - 1 rue Jeanne d'Arc - d'une 
opération de restructuration d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface 
de plancher totale soumise à agrément de 22 000 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 1 507 m2  (extension) 
Bureaux: 	 18 126 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 	 2 138 m2  (démolition-reconstruction) 
Bureaux: 	 229 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 
Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 
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n dUe-de-France 
ans 

Article 5  : La présente décision sera notifiée i: 

ICADE 
27 rue Camille Desmoulins 
92130 [SSY-LES-MOULINEAUX 

Article 6.  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
Fe dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet des Hauts-de-Seine et le directeur régional et interdépartemental de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 

Fait à Paris, le 	19 AVR. 2013 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-020 

ARRÊTÉ 

accordant à LEGENDRE IMMOBILIER 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-020 - A R R É T É accordant à LEGENDRE IMMOBILIER l'agrément institue par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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Llberté • Égalru' . Frarirr,ré 

RPIJl1LIQuE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à LEGENDRE IMMOBILIER 
l'agrément institué par l'article R.519-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par LEGENDRE IMMOBILIER reçue à la préfecture de 
région le 08/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/050 

Considérant l'obligation pour le futur utilisateur de se doter d'un plan de mobilité en application 
de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
LEGENDRE IMMOBILIER en vue de la réalisation à CRETEIL (94000) - Parc des Sports 
Duvauchelle - d'une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de 
bureaux et de locaux scientifiques, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
21000m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 18 000 m2  (construction) 
Locaux d'enseignement: 	 3 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 
Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant -5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone 01 82 52 40 00 
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Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

LEGENDRE IMMOBILIER 
33 avenue du Maine 
BP 18 
75755 PARIS CEDEX 15 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet du Val-de-Marne et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement du Val-de-
Marne. 

Fait Paris, le 	19 AVR. 2013 

Le réfetdela go • le-'e-France, 
Préfet de Paris 

1-1 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-024 

ARRÊTÉ 

accordant à LES BERGERS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-04-19-024 - A R R É T É accordant à LES BERGERS l'agrément institut par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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WM 
LJb#r,1 . 	Frise,-nir 

RPULIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à LES BERGERS 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par LES BERGERS, reçue à ta préfecture de région le 
14/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/056 ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
LES BERGERS en vue de la réalisation à LOUVRES (95380) - ZAC DE LA BUTTE AUX 
BERGERS - lot 7 - d'une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal 
d'entrepôts, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 11 853 m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

676 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

11153 m2  (construction) 
Locaux d'activités techniques: 

	
24 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 0182 52 40 00 
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Fait à Paris, le 

P zfet 	la gion 
,; et .9 

19 AVR. 2018 

'He-de-France 
s 

L 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

LES BERGERS 
do FIDEL SA 
75 avenue du Colonel Rol-Tanguy 
93240 STAINS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
lie-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet du Val-d'Oise et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 
de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d'Oise. 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-01 1 

ARRÊTÉ 

accordant à LES MAÇONS PARISIENS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-20 18-04-19-011 - A R R É T É accordant à LES MAÇONS PARISIENS l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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Lfh.ni 	F,r,r,,iré 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÏLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à LES MAÇONS PARISIENS 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par LES MAÇONS PARISIENS, reçue à la préfecture de 
région le 05/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/044; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
LES MAÇONS PARISIENS en vue de la réalisation à MASSY (91300)— ZAC MASSY EUROPE - 
lot K2-L, avenue du Maréchal Juin - d'une opération de construction d'un ensemble immobilier à 
usage principal bureaux, de locaux industriels et de locaux d'accompagnement, d'une surface de 
plancher totale soumise à agrément de 10 961 m. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
Entrepôts: 
Equipements: 
Locaux d'activités industrielles: 
Locaux d'accompagnement: 

5 606 m2  (construction) 
235 m2  (construction) 
559 m2  (construction) 

2 313 m2  (construction) 
2 248 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3  : Les- locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - ?59I1 Paris Cedex 15 
Téléphone : 01 82 52 40 00 
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Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

LES MAÇONS PARISIENS 
1 rue du Buisson aux Fraises 
91300 MASSY 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  La préfète de l'Essonne et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 
de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires de l'Essonne. 

Fait à Paris, le 	
19 AVR. 2018 

 

Le P -1 de a Région dIIe-de-F rance, 
'et' - Pari 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-025 

ARRÊTÉ 

accordant à LINKCITY ILE-DE-FRANCE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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V, M 
LIb,ri.' 	• Fraterniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à LINKCITY ILE-DE-FRANCE 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par LINKCITY ILE-DE-FRANCE reçue à la préfecture 
de région le 28/02/2018, enregistrée sous le numéro 2018/041; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
LINKCITY ILE-DE-FRANCE en vue de la réalisation à PERSAN (95340) - ZAC DU CHEMIN 
HERBU - Chemin Herbu - d'une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage 
principal d'entrepôts, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 50 000 m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

2 000 m2  (construction) 
Entrepôts: 	 48 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc —75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82524000 
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à: 

L[NKCETY ILE-DE-FRANCE 
I avenue Eugène Freyssinet 
78280 GUYANCOURT 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

• Article 7 : La préfète du Val-d'Oise et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 
de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d'Oise. 

Fait à Paris, le 	19 AVR. 2018  

4 çfy
'ÇVYé%f del ris 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-018 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI BATIPART MALAKOFF 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-20 18-04-19-018 - A R R É T É accordant à SCI BATIPART MALAKOFF l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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V, M 
Liberté Égalité Frat,.nitl 

RÉPUBLIQuE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI BATIPART MALAKOFF 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SAFRAN SA, pour le compte de SCI PATIPART 
MALAKOFF, reçue à la préfecture de région le 28/02/2018, enregistrée sous le numéro 
2018/040; 

Vu 	la demande de substitution au bénéfice de GA PROMOTION transmise par SAFRAN SA en 
date du 12/04/2018; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SC[ BATIPART MALAKOFF en vue de la réalisation à MALAKOFF (92240) - 55 boulevard 
Charles de Gaulle - d'une opération de démolition-construction d'un ensemble immobilier à usage 
principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 22 000 m2 . 

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

16 100 m2  (construction) 
Bureaux: 	 5 900 m2  (démolition-reconstruction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc —75911 Paris Cedex 15 

Téléphone: 01 82 52 4000 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-018 - A R R I T È accordant à SCI BATIPART MALAKOFF l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
	

70 



Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

SCI BAT IPART MALAKOFF 
28 avenue Victor Hugo 
75116 PARIS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet des Hauts-de-Seine et le directeur régional et interdépartemental de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 

19 AVR. 2018 Fait à taris, le 

- ion cne-de-France, 
P et'; Pans 

Michel CADOT 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-018 - A R R I TÉ accordant à SCI BATIPART MALAKOFF l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-04-19-007 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI MIROMESNIL INVEST 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-I9-007 - A R R È TÉ accordant â SCI MIROMESNIL INVEST l'agrément institue par l'article R.510-1 du code dcl'urbanismc 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI MIROMESNIL INVEST 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI MIROMESNIL INVEST reçue à la préfecture de 
région le 07/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/047; 

Considérant l'extension limitée de la surface de plancher de bureaux; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI MIROMESNIL INVEST en vue de la réalisation à PARIS 8'(75008) - 31 rue de Miromesnil - 
d'une opération de restructuration d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une 
surface de plancher totale soumise à agrément de 1 310 m2 . 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

130m2  (extension) 
Bureaux: 
	

1100 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 
	

80 m2  (démolition-reconstruction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant -5, rue Leblanc - 75911 Paris Cccicx 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-007 - A R R È T È accordant à SCI MIROMESNIL INVEST l'agrément institué par l'article R510-I du code de l'urbanisme 
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Fait à Paris, le 19 AVR. 2018  

te Pkfet de..ja Région d'1e-de-France, 
Paris 

MIChCI.GADQT 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

SCI MIROMESNIL INVEST 
15 avenue d'Iéna 
75116 PARIS 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet des Paris et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de paris. 

4 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-007 - A R R È T È accordant à SCI MIROMESNIL INVEST l'agrément institué par l'article R510-I du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-015 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-015 - A R R É T I 
accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 
l'icrrrmrnt intitii -- I 	R 10-_I du mur de 1 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION, reçue à 
la préfecture de région le 09/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/049; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION en vue de la réalisation à SAINT-PIERRE-DU-
PERRAY (91280) - ZAC DE LA CLE SAINT-PIERRE - lot A2-3, rue Clément Ader d'une 
opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal locaux industriels, d'une 
surface de plancher totale soumise à agrément de 8 800 m2. 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

2 200 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

2 000 m2  (construction) 
Locaux d'activités industrielles: 

	
4 600 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3: Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant —5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82524000 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-015 - A R R È T È 
accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 
l':ii,rirnrnt inçtitii, n,ir liarticle  R Si O_I dii enlie tir Piirh,iniçrnr 

76 



e.de.FracI 
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Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
Fe dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  La préfète de l'Essonne et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 
de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires de l'Essonne. 

Fait à Paris, le 
	

19 AVR. 2018 

Michel CADOT 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-015 - A R R È T È 
accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 
l'ai,rirnrnt inçtitii, n,ir liarticle  R Si 1)_l dii enlie de Piirh,iniçrne 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-012 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI VALPLESSIS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-012 - A R RÊ TÉ accordant â SCI VALPLESSIS l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÏLE-IDE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI VALPLESSIS 
l'agrément institué par l'article R..510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L,510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI VALPLESSIS, reçue à la préfecture de région le 
26/02/2018, enregistrée sous le numéro 2018/039; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI VALPLESSIS en vue de la réalisation à LE PLESSIS-PATE (91220) - ZAC Val Vert - lot 3.1, 
rue du Parc Ludique - d'une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal 
de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 3 396 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 3 396 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone : 0182 52 40 00 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-012 - A R R I TÉ accordant  SCI VALPLESSIS l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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on d1 le-de-France. 
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Article 5  La présente décision sera notifiée à: 

SCI VALPLESSIS 
do LA COMPAGNIE BIO&NATURE 
48 avenue de Chateaudun 
91140 DOURDAN 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région fie-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : La préfète de l'Essonne et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 
de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires de l'Essonne. 

Fait à Paris. le 	19 AVR. 2018 

S- 

cbel CADOT 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-012 - A R R I TÉ accordant  SCI VALPLESSIS l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-013 

ARRÊTÉ 

accordant à VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-013 - A R R É T I 
accordant à VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY 
l'icrr/rnrnt 1nt1tll n:r I ':.rtirl' R Si 1)_I dii mii,' de 1 
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RPuBLIQjJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-I à R.510-15; 

Vu la demande d'agrément présentée par VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY, reçue à la 
préfecture de région le 01/0312018, enregistrée sous le numéro 2018/042; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Prenuer:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY en vue de la réalisation à LE PLESSIS-PATE (91220) - 
extension de la zone d'activités de la Tremblaie - d'une opération de construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal d'entrepôts, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 
9 742 m2 . 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

1 250 m (construction) 
Entrepôts: 
	

7 777 m2  (construction) 
Equipements: 
	

715 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3: Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc —75911 Paris Cedex 15 
Téléphone : 01 82 52 40 00 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-013 - A R R È T È 
accordant à VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY 
l':ic,rirnrnt lnçtltll, -- l':irtirlr R S10-1 d —A-1, de linrh:iniuzrne  
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IIe-de-France, 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

VIRTUO rNDUSTRIAL PROPERTY 
22 rue Paul Belmondo 
75012 PARIS 

Article 6  : Dans tes deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de ta région 
He-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

rticle 7:  La préfète de l'Essonne et le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et 
de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires de l'Essonne. 

Fait à Paris, 
	I9AVR, 2018 

Michel CADOT 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-013 - A R R È T È 
accordant à VIRTUO INDUSTRIAL PROPFRTY 
l':ic,rrrnrnt lnçtltll, nr l':irtirlr R Si 1)_I dii mur de lilirbiinjiirne 
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DRIEA IF 

IDF-2018-04-19-017 

ARRÊTÉ 

accordant à WEST BRIDGE SCI 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF -IDF-2018-04-19-017 - A R R È TÉ accordant â WEST BRIDGE SCI l'agrément institué par l'article R.510-I du code dcl'urbanisme 
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RPULIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

accordant à WEST BRIDGE SCI 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-I à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par WEST BRIDGE SCI, reçue à la préfecture de région 
le 09/03/2018, enregistrée sous le numéro 2018/051 

Considérant que l'extension sollicitée est inférieure à 10 % de la surface de plancher existante; 

Sur proposition du directeur régional et interdépariemental de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
WEST BRIDGE SCI en vue de la réalisation à LEVALLOIS-PERRET (92300) - ZAC DU FRONT 
DE SEINE - lot 4.7, 145-151 rue Anatole France - d'une opération de restructuration d'un 
ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à 
agrément de 28 350 m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 16 538 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 	 8 179 m2  (démolition-reconstruction) 
Equipements: 	 178 m2  (extension) 
Equipements: 	 103 m2  (réhabilitation) 
Locaux d'accompagnement: 	 1 262 m2  (extension) 
Locaux d'accompagnement: 	 2 033 m2  (réhabilitation) 
Locaux d'accompagnement: 	 57 m2  (démolition-reconstruction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Immeuble Le Ponant —5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 0182524000 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-017 - A R R È T È accordant à WEST BRIDGE SCI l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de l'urbanisme 
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

WEST BRIDGE SCI 
112 avenue Kléber 
75784 PARIS CEDEX 16 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet des Hauts-de-Seine et le directeur régional et interdépartemental de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
des Hauts-de-Seine. 

Fait à Paris, le 	19 AVRI 2018 

Le ré et .e Ie.' 
'ré t se - 

n d'fle-de-France 
ans 

Michel CADOT 

DRIFA IF - IDF-2018-04-19-017 - A R R È TÉ accordant à WEST BRIDGE SCI l'agrément institué par l'article R.510-I du code de l'urbanisme 
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Rectorat de l'académie de Versailles 

IDF-2018-04-13-017 

arrêté : lorsque le nombre de candidatures excède les 

capacités d'accueil d'une formation, un pourcentage 
r 	r minimal de bacheliers retenus bénéficiaires d'une bourse 

nationale de lycée est établi pour l'année scolaire 

2018-2019 
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Le recteur de l'académie de Versailles, 
Chancelier des universités 

Vu la Loi n02018-166 du 8 mars 2018 relative à l'orientation 
et â la réussite des étudiants 

Vu le Décret n°2018-172 du 9 mars 2018 relatif à la 
procédure nationale de préinscription pour l'accès aux 
formations initiales du premier cycle de l'enseignement 
supérieur et modifiant le code de l'éducation 

ARRETE 

Article 1 : Lorsque le nombre de candidatures excède les capacités d'accueil d'une formation, un 
pourcentage minimal de bacheliers retenus bénéficiaires dune bourse nationale de lycée est établi 
pour l'année scolaire 2016-2019. 

Article 2: Le pourcentage minimal de bacheliers retenus bénéficiaires d'une bourse nationale de 
lycée est arrêté ainsi: 

I.- Concernant les formations sélectives, le pourcentage minimal de bacheliers retenus 
bénéficiaires d'une bourse nationale de lycée correspond au rapport entre le nombre de ces 
bacheliers boursiers candidats à l'accès à cette formation et le nombre total de demandes 
d'inscription dans cette formation enregistrées dans le cadre de la procédure de préinscription. 

Il.- Concernant les formations non sélectives, le pourcentage minimal de bacheliers retenus 
bénéficiaires d'une bourse nationale de lycée correspond au taux de boursiers dans la formation 
sur les seuls candidats boursiers du secteur, que le secteur de la formation soit académique ou 
régional. 

Article 3 : Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le 13 avril 2018 
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l'académie de Versailles est établi pour l'année scolaire 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le recteur de l'académie de Versailles, 
Chancelier des universités 

Vu la Loi n°2018-166 du B mars 2018 relative â l'orientation 
et à la réussite des étudiants 

Vu le Décret n°2018-172 du 9 mars 2018 relatif à la 
procédure nationale de préinscription pour accès aux 
formations initiales du premier cycle de l'enseignement 
supérieur et modifiant le code de l'éducation 

ARRETE 
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Article 1: Un pourcentage minimal de bacheliers professionnels retenus pour l'accès aux sections 
de techniciens supérieurs dans les établissements publics de l'académie de Versailles est établi 
pour l'année scolaire 2018-2019. 

Article 2: La liste des formations proposées et le pourcentage minimal de bacheliers 
professionnels retenus est arrêté selon les éléments présentés dans le tableau annexé. 

Article 3: le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versaille , le 13 avril 2018 

Daniel FILA' RE 
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Le recteur de l'académie de Versailles, 
Chancelier des universités 

Vu la Loi n°2018-166 du 8 mars 2018 relative à l'orientation 
et à la réussite des étudiants 

Vu le Décret n°2018-172 du 9 mars 2018 relatif â la 
procédure nationale de préinscription pour l'accès aux 
formations initiales du premier cycle de enseignement 
supérieur et modifiant le code de l'éducation 

ARRETE 

Article I : Un pourcentage minimal de bacheliers technologiques retenus pour l'accès aux instituts 
universitaires de technologie de l'académie de Versailles est établi pour l'année scolaire 2018-
2019. 

Article 2: La liste des formations proposées et le pourcentage minimal de bacheliers 
technologiques retenus est arrêté selon les éléments présentés dans le tableau annexé. 

Article 3: le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le 13 avril 2018 

Daniel FILATR 
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GROUPE BAC TECHNOLOGQUE/IUT 

TAUX ARRÊTÉ PARCOURSUP - RS 2018 

Etablissernent d'accueil Spécialité f mention de la formation 
acité 

2018 

% places 
réservées aux 
bacheliers 

technologiques 
RS 2018 

I.U.T de Cachan - Pans 11 Génie électrique et informatique industrielle 217 47% 102 

I.U.T de Cachan 	Pans 11 Génie mécanique et productique 120 42% 51 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site d'Argenteuil Gestion logistique et transport 56 39% 22 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site d'Argenteuil Qualité, logistique industrielle et organisation 42 35% 15 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site de Neuville Génie civil - Construction durable 105 40% 42 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site de Neuville Génie électrique et informatique industrielle 96 50% 48 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site de Pontoise Génie biologique Option analyses biologiques et biochimiques 26 46% 12 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site de Pontoise Génie biologique Option génie de l'environnement 26 32% 8 
luT de Cergy-Pontoise - Site de Pontoise Techniques de commercialisation 106 46% 49 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site de Sarcelles Génie électrique et informatique industrielle 44 50% 22 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site de Sarcelles Métiers du multimédia et de rinternet 60 38% 23 
I.U.T de Cergy-Pontoise - Site de Sarcelles Techniques de commercialisation 84 46% 39 
I.U.T de Velizy Génie électrique et informatique industrielle 56 40% 22 
I.U.T de Velizy Informatique 76 29% 23 
I.U.T de Velizy Métiers du multimédia et de l'internet 58 36% 22 
l.U.T de Velizy Réseaux et télécommunications 38 40% 15 
I.U.T de Velizy - Antenne de Rambouillet Génie chimique génie des procédés 28 25% 7 
I.U.T de Velizy -Antenne de Rambouillet Gestion administrative et commerciale des organisations 56 50% 28 
I.U.T de Velizy -Antenne de Rambouillet Techniques de commercialisation 84 45% 38 
I.U.T de Ville d'Avray Génie électrique et informatique industrielle 84 40% 34 
I.U.T de Ville d'Avray Génie mécanique et productique 72 40% 29 
LUT de Ville d'Avray Génie thermique et énergie 72 46% 33 
I.U.T de Ville d'Avray - Antenne de Nanterre Carrières sociales Option éducation spécialisée 28 46% 13 
I.U.T de Ville dAvray - Antenne de Nanterre Gestion des entreprises et des administrations 28 40% 11 
l.U.T de Ville d'Avray -Antenne de Saint-Cloud Information communication Option métiers du livre et du patrimoine 56 13% 7 
I.U.T d'Orsay - Paris 11 Chimie 130 24% 31 
I.U.T d'Orsay - Paris 11 Informatique 208 26% 55 
I.U.T d'Orsay - Paris 11 Mesures physiques 168 18% 30 
I.U.T. de Mantes en Yvelines Génie industriel et maintenance 48 39% 19 
I.U.T. de Mantes en Yvelines Génie mécanique et productique 54 33% 18 
I.U.T. de Mantes en Yvelines Gestion des entreprises et des administrations 56 30% 17 
I.U.T. de Mantes en Yvelines Techniques de commercialisation 56 32% 18 
I.U.T. de Sceaux - Paris 11 Gestion des entreprises et des administrations 308 37% 115 
I.U.T. de Sceaux - Paris Il Techniques de commercialisation 336 41% 138 
I.U.T. d'Evry Val d'Essonne Génie électrique et informatique industrielle 72 35% 25 
I.U.T- d'Evry Val d'Essonne Génie mécanique et productique 70 40% 28 
I.U.T. d'Evry Val d'Essonne Gestion logistique et transport 44 32% 14 
I.U.T. d'Evry Val d'Essonne Qualité, logistique industrielle et organisation 47 38% 18 
I.U.T. d'Evry Val d'Essonne Science et génie des matériaux 42 29% 12 
I.U.T. d'Evry Val d'Essonne Techniques de commercialisation 104 31% 32 
I.U.T. d'Evry Val d'Essonne - Site Brétigny S/Orge Génie thermique et énergie 54 20% 11 
I.U.T. d'Evry Val d'Essonne - Site Brétigny S/Orge Gestion des entreprises et des administrations 96 30% 29 
I.U.T. d'Evry Val d'Essonne - Site Juvisy S/Orge Techniques de commercialisation 38 32°h 12 

Rectorat de l'académie de Versailles - IDF-201 8-04-13-019 - arrêté: un pourcentage minimal de bacheliers technologiques retenus pour l'accès aux instituts 
universitaires de technologie de l'académie de Versailles est établi pour l'année scolaire 2018-2019 94 


